
c) Election d'un membre de la Cour internationale de Justice.

A sa 85e séance plénière, le 22 décembre 1988, l'Assemblée générale a décidé,
sur la proposition du Secrétaire général (A/43/248), d'inscrire à l'ordre du jour
de sa quarante-troisième session l'alinéa suivant, au titre du point 15 de l'ordre
du jour (Elections aux sièges devenus vacants dans les organes principaux)
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